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A travers cette convention, le RSMA-My ainsi que MLEZI MAORE ont la volonté de 

favoriser un parcours d’insertion sociale et professionnelles des jeunes, de 18 à 25 

ans, éloignés du marché de l’emploi, en difficulté ou en première expérience 

professionnelle. Chacune des structures informera l’autre de ses offres de formation 

et de poursuites de formation, ainsi que toutes les offres d’emplois à pourvoir ou flux 

entrants (plan de recrutement).  

 

Les jeunes volontaires pourront être accueillis dans divers dispositifs de MLEZI 

MAORE dans le cadre de stages ou périodes de découverte. 

La cellule recrutement du RSMA-My quant à elle pourra intervenir pour effectuer des 

réunions d’information au bénéfice d’un groupe de jeunes présélectionnés ainsi 

qu’une journée d’information annuelle pour tous les bénévoles et salariés en charge 

de l’accompagnement des jeunes chez MLEZI MAORE dans le but de faire connaître 

les formations dispensées. 

Dans le but de renforcer les liens entre les deux structures et de promouvoir les 

valeurs républicaines chez les jeunes mahorais, le RSMA-My accueillera des 

groupes de jeunes suivis par l’association dans le cadre de ses activités citoyennes. 

 

PROJET « NARENDRE » 

Enfin, dans le cadre de l’appel à projets de la DIECCTE sur les publics invisibles, le 

RSMA-My et MLEZI MAORE conviennent d’un partenariat permettant aux jeunes 

repérés d’être informés et accompagnés vers les offres de remobilisation et 

formation proposées par les deux entités. 

Le mercredi 28 août 2019, le régiment du Service militaire adapté de 

Mayotte (RSMA-My) accueillera l’association MLEZI MAORE afin de 

signer ensemble une convention de partenariat. Durant deux ans, les 

deux acteurs s’engagent à compter de la signature à assurer une 

complémentarité des actions menées au profit des jeunes souhaitant 

s’inscrire dans un parcours d’insertion socioprofessionnelle. 


